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INTRODUCTION 

Le présent document a pour objectif de définir la politique environnementale de Hope 

Of Life DRC pour :  

 Faire face à la triple crise planétaire induite par les changements climatiques, 

la pollution environnementale et la perte de biodiversité ; 

 Etablir les principes à respecter par l’organisation ainsi que tous les 

collaborateurs-trices termes de protection de l’environnement 

 Accompagner les collaborateurs-trices de HOL-DRC dans leur compréhension 

des enjeux environnementaux et de la responsabilité de HOL- DRC dans la 

protection de l’environnement 

CONTEXT 

Le réchauffement de l’atmosphère, les dommages au sein des eaux et des terres est 

actuellement énigmatique à cause du surpeuplement de la terre. 

HOL-DRC, organisation à but non lucratif créée en 2015, s’engage à la politique de la 

sauvegarde environnementale en se référant au septième objectif du millénaire pour 

le Développement ; objectif visant à assurer un environnement durable. Sur ce point 

la situation demeure très préoccupante car, actuellement, les écosystèmes se 

dégradent beaucoup plus vite qu’ils ne se régénèrent.  

Selon le Plan d’action de l’UNICEF pour la durabilité et la lutte contre les changements 

climatiques (UNICEF, 2023) sur chaque continent, chaque enfant ou presque a déjà 

été exposé à des aléas climatiques et environnementaux liés à cette crise. 

Dans les pays à haut risque, la vulnérabilité des enfants et leur exposition au danger 

créent un cercle vicieux qui compromet fortement leur capacité à survivre, à grandir et 

à s’épanouir. Un environnement sain est vital pour leur santé et leur développement. 

Toute action visant à réduire l’exposition de l’enfant aux risques climatiques doit 

convenir et être inspirer des solutions durables qui tiennent compte des liens 

fondamentaux qui existent entre la dégradation de l’environnement, les inégalités 

sociales, l’exclusion familiale et sociétale et les droits de l’enfant. Si rien n’est fait pour 

sauver cet enfant, son exposition aux dangers environnementaux ne cessera de 

grimper et deviendra une catastrophe d’ici quelques années. 
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Ainsi, une amélioration des conditions de vie de l’enfant serait une issue idéale pour 

la protection de l’environnement, ce qui fait de la politique de sauvegarde 

environnementale l’une des priorités d’intervention de HOL-DRC. 

NOTRE POSITIONNEMENT ET/OU ENGAGEMENT 

HOL-DRC n’a pour tendance à devenir une organisation de lutte contre les 

perturbations climatiques mais souscrit à un développement durable de 

l’environnement comme base et valeur fondamentale de son fonctionnement et de ses 

actions puisque qu’elle ne peut pas ignorer les bouleversements climatiques en cours 

et leurs conséquences sur la santé de la population infantile mondiale ainsi que 

l’implication de HOL-DRC dans ces changements. 

C’est dans ce sens que HOL-DRC décide d’intégrer les considérations 

environnementales dans les projets, programmes et interventions de développement 

qu’elle réalise. Faire le lien entre santé infantile et environnementale est primordial 

pour comprendre et appréhender les enjeux climatiques sur la santé ; c’est donc du 

devoir de HOL-DRC envers cet engagement et vis-à-vis des générations futures de ne 

pas aggraver le changement climatique. 

L’analyse environnementale fait partie intégrante de toutes les étapes de nos projets ; 

et surtout nous nous assurerons que les activités, projets et programmes appuyés ne 

comporteront pas d’impacts environnementaux négatifs. Les projets et programmes 

seront conçus et exécutés dans un but de promotion et de respect de l’environnement 

et dans l’optique d’une gestion durable des ressources naturelles. 

Dans un souci de prise en charge et de durabilité, nos actions ne doivent pas impacter 

négativement, de par son activité ou ses pratiques, les populations locales. Cela passe 

par la prise en compte de l’impact environnemental des actions des différentes 

organisations, de nos partenaires et par conséquent de la nôtre. 

Pour ce faire, nous suivrons et renforcerons les obligations et contraintes normatives 

de nos partenaires financiers, de nos bénéficiaires, de toutes les organisations de la 

société civile se trouvant dans nos zones d’intervention et des états sur la prise en 

compte de l’impact sur l’environnement. 

Nous croyons que l’éducation relative à l’environnement est un moyen efficace de lutte 

contre la dégradation de l’environnement, pour cela nous nous engageons à 
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sensibiliser les populations avec lesquelles nous travaillons à l’importance d’un 

environnement sain et à des pratiques respectueuses de l’environnement. 

HOL-DRC reconnait que l’ensemble de ses actions peut impacter négativement 

l’environnement et s’engage, de ce fait à évaluer, planifier et contrôler une réduction 

de cet impact. 

La présente politique ainsi que l’élaboration et mise en œuvre d’un plan 

d’action sont les expressions concrètes de cet engagement. En priorité seront pris en 

compte les pratiques responsables comme le recyclage, la gestion des déchets, la 

politiques d’achat, les réunions vertes, les choix de transport, etc. 

NOTRE DEMARCHE POUR UN DÉVELOPPEMENT ENVIRONNEMENTALE 

DURABLE 

Renforcement des capacités de nos équipes, bénéficiaires, partenaires et des 

populations sur l’éthique environnementale 

Un intérêt particulier est porté sur l’implication de nos collaborateurs au sein de notre 

organisation par différents canaux. Impliquer les collaborateurs-trices dans cette 

démarche environnementale suppose dans un premier temps le maintien d’une 

communication sur les avancées des activités de HOL-DRC grâce à une 

communication qui permet une première sensibilisation aux sujets environnementaux 

portés par l’organisation. 

Des programmes de formation et des campagnes de sensibilisation sont réalisés afin 

que les partenaires puissent prendre conscience des impacts positifs qu’ils peuvent 

avoir en adaptant leurs comportements personnels et leurs pratiques 

organisationnelles à des pratiques éco-responsables et un mode de vie davantage 

respectueux de l’environnement. Cela implique aussi de donner à chaque personne 

de notre organisation l’opportunité de de se former dans l’exercice de ses fonctions à 

un meilleur respect de l’environnement. 

Ces différents points permettent à tous de se sensibiliser et de s’engager à différentes 

échelles sur la démarche environnementale de HOL-DRC. 

Partager, communiquer, sensibiliser et faire participer 
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Les ressources naturelles faisant parti des principales sources de revenu des 

populations pauvres, des activités de sensibilisation, sur la gestion des déchets 

agricoles, ceux issus de l’élevage et de la pêche, seront organisées pour assurer un 

revenu plus approprié et constant aux générations actuelles et celles à venir. Ce qui 

permet de soigner, de manière viable, une fois de plus l’écosystème. 

La diffusion générale de la politique environnementale de HOL-DRC rend accessible 

à tous : grand public, collaborateurs, partenaires, fournisseurs, le suivi des avancés 

de notre politique et de l’accomplissement de nos objectifs. 

La communication est primordiale pour partager nos avancées mais aussi nos outils 

et nos pratiques environnementales mises en place auprès de nos partenaires et toute 

la population ; ce qui constitue un réel encouragement auprès des organisations 

comme HOL-DRC de prendre un engagement environnemental au sein de leurs 

activités. 

Cette communication influence et appuie la population et les organisations de se 

prononcer sur les enjeux liés au bien-être et à la gestion des écosystèmes et de 

proposer des solutions viables. La politique de HOL-DRC vise à promouvoir la 

démocratie de façon à créer un environnement permettant de prendre en compte les 

préoccupations environnementales de la population, avec une attention particulière 

pour les besoins des enfants et autres personnes vulnérables.  

RESPONSABILITÉ INSTITUTIONNELLE 

La politique environnementale de HOL-DRC a été conçue de façon à orienter le travail 

de ses employés, partenaires, bailleurs de fonds et de la population afin que 

l’ensemble de nos actions tiennent compte des considérations environnementales et 

contribuent à renforcer les pratiques durables de gestion de l’environnement et des 

ressources naturelles. HOL-DRC s’est donné une stratégie de mise en œuvre et des 

outils connexes pour veiller à ce que la satisfaction des besoins les plus urgents 

des enfants soit au cœur de la réponse apportée à cette crise planétaire. 

La politique environnementale de HOL-DRC est étroitement liée à son approche de 

faire face à la plus grande menace qui pèse sur la génération des enfants et 

handicapés. Menace qui a donné lieu à une crise des droits de l’enfant et des 

personnes marginalisées – remettant en cause le droit fondamental de chacun d’entre 
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eux à des soins de santé, à une alimentation saine, à des services 

d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement sûrs, à un apprentissage 

continu et à une protection contre toutes les formes de violence. 

Enfin, cette politique a pour but de définir les premiers pas vers une meilleure 

prise en compte de l’environnement dans les activités de HOL-DRC 


